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La commission des budgets a adopté le rapport conjoint de José Manuel FERNANDES (PPE, PT)
(Section III – Commission) et de Gérard DEPREZ (ALDE, BE) relatif à la position du Conseil sur le
projet de budget rectificatif nº 3/2016 de l'Union européenne pour l'exercice 2016: sécurité des institutions.

Les députés rappellent les récents attentats terroristes qui ont poussé les institutions de l'Union à revoir
leurs besoins en matière de sécurité et à recenser les besoins de ressources supplémentaires dès 2016.
Ainsi le projet de budget rectificatif nº 3/2016 propose de relever d'un montant total de 15,8 millions

 consacré à la sécurité des écoles européennes, du Parlement européen, de la Commission,EUR le budget
de la Cour de justice, de la Cour des comptes européenne, du Comité économique et social européen, du
Comité des régions et du Service européen pour l'action extérieure.

En particulier, le projet de budget rectificatif nº 3/2016 vise à créer 35 postes permanents supplémentaires
pour le recrutement de . Ces postes devraient êtrenouveaux agents de sécurité au Parlement européen
maintenus dans le budget 2017 et exemptés de l'objectif de 5% de réduction des effectifs, car ils
correspondent à une nouvelle activité.

Dans la foulée, les députés prennent acte du projet de budget rectificatif nº 3/2016 tel que présenté par la
Commission et appellent le Parlement européen à approuver telle quelle la position du Conseil sur le
projet de budget rectificatif nº 3/2016.
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